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Colombes, le 9  juin 2009
Invitation presse

Tarification sociale de l’eau : l’OBUSASS se prononce pour la  création d’une allocation eau distribuée par les caisses d’allocations familiales en direction des plus démunis.

Au moment où la précarité s’aggrave et où le poids de la facture d’eau s’alourdit dans le budget des ménages et particulièrement celui des plus démunis, la mise en place d’une tarification sociale de l’eau revient sur le devant de la scène. Elle est relayée par un certain nombre d’acteurs politiques et sociaux.

Depuis plusieurs mois, l’OBUSASS* a auditionné de nombreux acteurs parmi lesquels la Fondation Abbé Pierre, la Confédération Nationale du Logement (CNL), la fédération Consommation, Logement, Cadre de Vie (CLCV), Veolia et Lyonnaise des Eaux, Eau de Paris, la Caisse d’Allocations Familiales de Seine-Saint-Denis, Paris Habitat, l’Agence de l’Eau Seine Normandie, le Syndicat Interdépartemental d’Assainissement de l’Agglomération Parisienne (SIAAP), l’UFC-Que choisir, l’Union Nationale des Associations Familiales (UNAF), Henri Smets et Bernard Barraqué, chercheurs, et bien d’autres encore. 
L’OBUSASS a pu, à travers ces consultations, élaborer des réponses aux enjeux cruciaux que sont la mise en œuvre du droit à l’eau et son financement, la baisse immédiate du poids de l’eau dans le budget des ménages et la correction des inégalités territoriales. Des propositions concrètes pour l’Ile-de-France ont été construites par l’OBUSASS. 
Un dispositif a été imaginé, afin de dépasser le stade des simples mesures curatives. Ce nouveau dispositif pourrait être financé par la création d’un fonds régional alimentant les CAF avec la participation financière des distributeurs,  des syndicats d’eau et d’assainissement, des collectivités territoriales et de l’Etat dans le cadre de la solidarité nationale, accompagné d’un nouveau projet de loi visant à garantir la mise en œuvre du droit à l’eau et à l’assainissement. 
Alain Outreman, Président de l’OBUSASS, Maire d’Achères

Karina Kellner, Secrétaire Générale et les membres du bureau,

rendront publiques les propositions de l’OBUSASS pour un nouveau dispositif d’allocation à l’eau visant à corriger les inégalités et garantir l’accès à l’eau et à l’assainissement pour les plus précaires à l’occasion d’une conférence de presse qu’ils organisent le : 

Vendredi 12 juin à 9h30
Au SIAAP 
2, rue Jules César - 75012 Paris 

avec la participation de Maurice Ouzoulias, Président du SIAAP ainsi que plusieurs personnalités, notamment Mr Lapostolet, chargé de mission à la Fondation Abbé Pierre, Mr Tourbin- Président de la CAF 93, Mme Rinaldo, Secrétaire Régionale de la CNL, Mr Valeau- Directeur Adjoint de Paris Habitat, Mr Plasse, Délégué Régional de Véolia, Mr De Viguerie, Administrateur de l’UNAF et Mr Dubelloy, chargé de mission UNAF, Mr Barraqué, chercheur à l’ENGREF,  Mme Assassi, Sénatrice, Mr Beylac, Président de la CLCV en Ile-de-France, Mme Le Strat, Adjointe au Maire de Paris, Mr Cambon, Sénateur, Vice Président du Sédif.
Contact presse : Karina Kellner et Johanna Huet au 06.66.32.82.69 / 01.41.19.53.79- mail :contact@obusass-idf.fr
*  L’Observatoire des Usagers de l’Assainissement en Ile-de-France est une association régionale représentative d’une grande diversité d’acteurs dans le domaine de l’eau et de l’assainissement. 
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